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DECRETS poHnnt prorogation et remise e/iviffnei/r de la con-
wniwn commerciale franco-suisse .du 30 mar,^ :lQ3t.

(Ou 29 aeptembre 1936.; '
Llî PllESIDKNT mi TA PuiPTIJÏLIQL-ii FRANÇAISE, • >

Vu l 'a r l i i î le8;c le la loidi i lOj i i iUet l87&; '
Vu rarliole 18 dû code des douanes ; . ,

.Vu rarrangement intervenu cntrele G-oiivernement de la
. -République l'i'tiiiçiiis& et le gouvernement fédéral suisse par
ilotes .échangées les •.1.4 et 15 septembre 1.W. dont lu texte
est annexé au présent clécrot ; . .„ '

.Sur la proposition du ^inistre .des affaires éU'an^res. du
Ministre des finances, du Ministre deJ'économie nationale,

-du Ministre du commerce et du. Ministre de l'ae-riRulture ; .
Lo Conseil des Ministres entendu,

BAcnÈTE: , :

Article 1er.—'La convention commerciale h'anco-suisse du
29 m ara 1934, ainsi' que ses diverses annexes et les accords
postérieurs, sbnl; prorogés juqu'au 31 octobre 193G inclus.

Art. à.— Le Ministre dey aiïairey étrangères, ïe Minisire des
finances, le Ministre de l'économie nationale, le Ministre du
Commerce et le Ministre de l'agriculture sont charg-és. cha- ,
•cun en ce qui Uv'concerne, de l'exécution du présent décret.

Failu Pari s, le 29 septembre 193ti. ,
, , , ' . AulliUï LEBRUN-

^ Par le Président de la République ; -
Le ^î.inîatrc de» a f f f . w ë s étrangères^

. Yvon.DELBOS. - , . -.
Le Ministre das finances,

ViNCim'-AURlOL. -

L'ambassade de I-'rïmco saisil. celte occasion pour renou-
veler au iléptirtcmcnl rédértil de l'éf-ortomie publique les
assurances de sahaute considération.

AM11.\S?A.D1.; 1)1.; l.-ItANCI-:
•A' JlliltNIi • . •

(Annexe u la dépéclie du 16 septembre 1&36 adressée aux.
relations commoriîiales)

, , Berne, le 15 septembre 1936.

Le dèpfiî'iement fès'èf'uf dp I1'économie publique, dwiaion dii, com.-
w.ew, à l'cimfwwadt! de ,Fi'ancc à Berne.

Le département l'édéral de l'ocondiViie publique a l'hon-
nour d'accuser réceplion à l'ambassade de. France de sa hote-
du 14 septembre 1936. 11 a pris connaissance de ce que le
Gouvernement ù'ançais propose au conseil fûcléral de proro-
ger (Tuu mois.la uonvonLioli de commerce franco-suisse du
20 mars 193 .̂ ainsi que ses diverses annexes et, les accords
postérieur;?, Icsquoîa aviii'L'n! été dénopGéa,par. note du 25
juin 1936 pour le 30 septembre prochain.

Au noin du, conseil rudcral,, le département fait savoir à
.raïnbaKsade que la Suisse accepte cotte proposition. Il est
donc entendu que la convention de coininfîroe franco-suisse
çl.u 39 mars ^934, ainsi que ses annexes et les accords con-
clus poatérie.Lirûrueitl rosleront cri vigueur Jusqu'au 31 octo-
bre 1930. . ' , . ' ' \ ' .' •

Lo département îédoral {IG l'étsonomip. publique saisit .cette
oiîCEision. de renouvelt'r ii l'ainhassade de Franco les aasu-
rances dosa haute considération.

Â^e Mîniyirq de l'économie.
nadonale,

Charles SPINASSE.
-Le Ministre dv commerce,

Paul BAS™.
Xe MinUit'e de l'cf.gf'iculf.tn'p,

GiîOitGisri MONNET.

AMUA-SyADEDEPlïÀNOIÎ . -
A. BlîRîîlî

, B'-rnu, le i4Sripiemhi-e 1936.

D^pdrtQmoni /èdéra-l-de l'^conomiô piibUyfie, Berne.
• Par^H note en date du25 ju in dernier, l'ain bassade-deFran"

^-ceavait Fail' connaître au département fédéral de l'économie
publique, (in indiquant les fflo,tiîs,:de cetto démarche, que le
•Gouveriieinent français avait déôidé do dénoncer la (ioi.iven-
tion coiniiierciale francç-suiyyô du S9 n-iars 1934, ainsi que
••ses ïh'vci'riey annexos et. les aficorda postérieurs,,de manière
•que l 'p f f fU de cetto dénonciation pût avoir lieu le l" ool.olïre
prochain. . •

Se rolerant à celle commnniuation, l'ambassade de l-'rari(ie
••a l'houneur,- d'ordre de son Gouvernement de ,propoHcr-au
•gouvûMrenn.'nt Eédéral de proroger pourunanladi le oonvBn-
Uon, ain^i queues divortiey. annexes et les accords posté"
•rieurs, < l o maniÉ-.re à en reporter l'éciléance au SI octoi)re
•prochain, ïîlle serait reconn.aisaanl.p. au département fédéral
de l'économie publique de bieu vouloir lui Jaire pari de son
accord .'i w sujef,.

airanlac On vtsui-Mï- <lv ï,:t c<*nvimtl«»ii coinmfx'fÏt»l«fri»ïn'o-mil*(sio dit
Si» i»n*'N JHîîÏd

., ; . , . , (Dn 30 octobre 19.^61.

LE PuliSIDKAT UB LA UiSpUlîrJQUE FRANÇAISE,
Vu rarticlB 8 dû Ïa' loi du Ifi jumet 1875; • • .
,Vu l'article 18 du code fies douanes ; ' ' . •
Vu l'arrangement mtervènu entre lo Gouvernement de \QL

Hépùblique h'ançaise eL le gouvernementfédéral suisse par
lettres ('changées le 5 ouiohre 193G, dont le texte est annexé
au présent décret-,

''''aur la proposition dii Ministre dos affaires étrangères, da
À'ïiuLstre dos firianctis. du Ministrû do l'économie' nationale,/
du Minisire du commerce, mi Ministre de l'agriculture. :

Le conseil dos ministres entendu, ' • ' ' /
• \ . : DUCItlîTIi: : . ' , :

ArLitîlo l"1'.— Laiionvontion commerciale ïrancu-suisse du
29 m.ars 1934, ainsi quo ses diverses annexes et les accords
postérieurs, sont-maintenus Eîn vigiWir après le 31 octobre
1936, dans les concluions prélîisép.s.par l'êchiinge de lettres
dii 5 octobre 1936. . : . .,

Art. ̂  — L e Minisire dos aETaires étrangèrtfS, le Ministre
•des finances, le Ministre del'éconoiïlio nationale, le Minis"
tre..du conimercti. le. Ministro de l'agriculture, sont chargôs,
chacun en ce quilo conoernc,,de l'exécution du présent dé-
creL. 1 . , ' 1 , . . . . ' •

FaitàParisJe30oélob.rel936.
; . , . KWW LrîBHUN...
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Par lo PriSsidûnl delà République :

Le .^ftiiisère dss affaires étrangères.
YVON DELBOS.

Le Ministre: d' IStai,
Ministre des finances, par intérim,

MAUHWP. VTOLLETTE.
JLé Ministre d<2 l'économie nationale^

CÛABLISS SPINASSE.
Le Ministre du commerce,

PAL'L BÂSÏÏD.
Le Minisire de l'agriculture»

',••••• GEORGES MONNET.

. . • 4 octobre 1936.

•A. M. le Conseiller fédéral Obrecht, Chef du département de
'.••' . .V économie publique. .

Monsieur le Conseiller fédéral,
Au cours, des derniers entretiens que M. Bastîd, Ministre

du commerce» a eu à Genève avec M. le Ministre Stucks, ce"
lui-oi a bien voulu signaler l'intérêt que présenterait pour nos
deux pays le retrait de la dénonciation de la convention fran-
co-suisse de 1934 et donner certaines mdicaf.ions.sur les me-
sures que se propose d'appliquer le Gouvernement fédéral
en ce qui concerne le régime des importations contingentées.

.T'ai l'honneur de vous faire savoir que mon Gouvernement
accepte: de maintenir en vigueur après le 31 octobre prochain
noire convention commerciale de 1934, ainsi que tous les au-
tres textes .qui ont fait l'objet delà dénonciation. Pour tenir
compte toutefois des conditions économiques actuelles, cette
convention, ainsi que lesdits textes, pourront Être dénoncés
par chacune des parties contractantes sur préavis d'un mois.
Leurs, efïets ne cesseront cependant qu'à l'expiration du tri-
mestre en cours. , .

Le Gouvernement français et , le Gouvernement fédéral
s'engagent à ouvrir dans.le plus bref délai des négociations
en vue d'apporter à la convention précitée toutes les modifi-
cations qui seront jugées nécessaires pour développer les
échanges commerciaux outre les deux pays.

11 va de soi que la France et la Suisse bénéficieront de
toutes les mesures prises'ou quiseront prises par leurs Gou-
vèrnem&ntsrespectiEsen ce qui concôrne.rasaoupUsïierQent
et l'application du régime des importations contingentées,
ainsi que de toutes les facilités qui seront données aux échan-
ges commerciaux.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de
ma très haute-'considôration.
',. • •., . . - • :..,, , Signé: CLAUXÏÎL.

DEPARTEMENT I-'EIÏEHA.L
DlîL'rîCOKOMIE PUBÎ-TQUÏ-:

, : Berne, le ;t octobre 11936.

A. -S'. A', le Comte Giauzel, ainbastsadeitr de France. Berne.

Monsieur l'ambassadeur.
Vous référant, aux entretiens qui ont en lieu GOS derniers

jours à Genève entre M. Bastid, Ministre du commerce, et
M." le Ministre Stucki, vous ave?; bien voulu me faire savoir

que le Gouvernement français accepte de maintenir en vî"
gueur après le 31 octobre prochain noLro convention com-
merciale de 1934, ainsi que tous les autres textes qui ont
fait l'objet de la.dénonciation. Pour tenir compte LoutoEois:
des conditions économiques actuelles, oette convention, ainsi
que lesdits textes, pourront être dénoncés par chacune des
parties contractanleasur préavis d'un mois. Leurs eiïets ne
cesseront cependant qu'à l'expiration du trimestre fa cours.

Le Gouvernonient Français et le gouveraementfédéral s'en- -
gagent à ouvrir dans le-plusbï'ei délai dea négociations en
vue d'apporter à la convention précitée tontes lus modifica-
tions qui seront jugées nécessaires pour développer les
échanges commerciaux entre lés deux pays.

Il va de soi que la France et la Suisse bénéficieront de--
toutes les mesures priser ou qui seront prises par leurs gou-
vernements respectil's en ce qui concerne l'assouplissement
et l'application du régime des importations contingentées,
ainsi que de toutes les facilités qui seront données aux échan-
ges commerciaux. :

Au nom duCoi'isûllfédéral,"j'ai l'honneur de vous conlinner
que le gouvernement suisse e.sLd 'accord avec les stipulations;.
ci-dessus.

, ' Sisné: OBHECHT.

DiïCRET modifiant 'le décret du 10 Juillet IQ'^O, poi'iani réor'
. ganîsaiion du personnel des Administraicurfî def colonies,

(Du 3 uclobre 1936),
LE PBlialUENÏ DE LA. Rlil'UBLIQ.Uli l-'HANçAISE,

Sur le rapport du Ministre des colonies,
Vu le sénatus-consuUe du 3 mai 185^ ;
Vu le décret du 3 juillet 1897 portant rÈglement sur les in-

demnités de route et de séjour du personnel colonial et les-.
actes qui l'ont modifié;

Vu le décret du 10 juillet 1920 portant réorganisation du
personnel des administrateurs des colonies et les actes (ïul
l'ont; modifié; .

Vu le décret du 30 octobre 1935 instituant une contribution
des colonies, pays de protectorat et terrHoirea sous mandat
relevant du Ministère des colonies aux dépendes civiles de
l'administration centrale et des Services coloniaux dcsPorts-
de Commerce et fixant les services et les effecUEs ilii person-
nel civil de.l'Administration centrale du Ministfre dos colo-
nies ; " .

Vu le décret du 7 mars 1936 relatif a l'organisation des-
cadres el ciï'eclifs de l 'Adminis t ra t ion centrale (lu Ministère
des colonies ;

Vula loi du 7 Juillet 1936 lendant à approuver les créations:
ou transformations d'emplois réalisées au Minisifve des co-
lonies par le décret du 30 octobre 1935, en exécution de la
loi du 8 juin 1935 ;
. Le Conseil d'Etat entendu, '

, . ]3iScïiïiTE:
Article 1 .̂— L'arEicle 1er du décreL du 10 juillet 1920 Sus-

visé est abrogé eE remplacé par les dispositions suivantes:
Aî./.-ycr.—Lçs administrateurs des colonies, assurent le-

folictionneiiient des Services généraux ot ooncoureni, au Ser-
vice des Bureaux dès Gouvernements généraux el des Gou*
vernémeDis dans les colonies autres que l'Indochine. ,

Lorsque les besoins du service l'exigent, les administra»
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îeurs des colonies Bon l'assises par les agents des Services
•civils. ,

Les cadres, les traitements, les conditions de recrutement,
'-d'avancement et clé discipline du personnel des services
civils qui comprend des adjoints priiniipaux, des adjoints et
tics commis, yont réglés par des arrêtés des Chefs decolo"
'nies. Ces arrêté?; ne sont exécutoires qu'après approbation
du Ministrr drs cfilonieïi.

Les agents dos berviccfci civils, quul que Soit lour grande,
sont toujours subordonnés au personnel des Administrateurs

•des colonies. ,
Les Administrateurs dey colonies peuvent être appelés,par

'decrol pris après avis du Chef de la Colonie don f i l s relèvent,
•A servir en France, soit an Ministère'des colonies, soi!, dans
tout service ou établissement-public relevant de ce départe-
Tnent. Le nombre des Administrateurs des colonies ainsi
'détachés ne peut dépasser 5p;100deToû'ectif Lotaidu corps.

Pouvent seuls êLre an'eûtes au Ministère des colonies et
•<lans ïa limitti des crédits inscrits à cot effet, au budget de
l'Etat (budget du Ministère des colonies), lea administrateurs

• dey colonies de I1'0, de 2° ou de 3e classe, les administrateurs
adjoints de 1" ou de 2° niasse.

Arl, 2.—L'article 17 du décret d u - J O iuiUetl920 susvisé
•est abrogé.

Art, 3.--L'article 23 du décrût du 10 juillet 1920 susvisé
•est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Art. ̂ 'ï1,— Lo lemp-s passé en service en France par les
Administrateurs des colonies dans les conditions prévues à
l'article I01' du présent décret entre en compte, au point de
vue de l'avancement, conime le temps passé dans une co-
lonie dans laquelle deux ans dû séjour sont exigés pour, l'ins-
•uription au tableau.

Les fonctionnaires délachus au Ministère des colonies et
••dans les services dont les crédits sont inscrits au Budget
colonial sont notés et proposés pour l'avancement par Ïeur
'Clieî cliî Service et, dans tous les autres cas, par le CheE de
la Colonie dont Us relùveni;.

Le temps passé m mission a l 'élranger entre en compte
•îui point de vue de l'avancement :
: a) Pour les missions remplies en 'Europe, comme le temps
pay.s(^ dans une colonie dans laquelle deux ans de séjour sont

•exigés pour l'inscription an tableau ;, . ,
• û) Pour les missions remplies liora .d'Europe, comme le
temps passé dans uae colonie dans laquelle dix-huit mois
'-de aéjour.soni exigés pour cette inscription.' .' "
'Los Administrateurs des colonies peuvent iHreenvoyés en
mission en France avec l'autorisation préalable du Ministre
dos f.nlonios. Le temps passé dans cotte position entre en
compte au point de vue de l 'avnncement, comme celui'paysé
dans la Colonie de provenance ; toutefois, ce temps ne peut
excéder six inoiy, y compris la diii ' f io de la .travorsôe.

Los Adi-ninisLrateurs .des (loluiliRs ne peuvent bénéficier
des disposiUons du présent artiole qu'f ïn.vue d'unseuïavan-

.ceinent soit en clashic, soit en grade.
Lea loaclionnaires qui, se LrouvanI, déjà GÏI service en

•France, ontoblenu un avîincom eut en tenant compte uniquc-
meni de leur séjourcolonjal ofïectiLantérieur poun-ont. béné-
•iïcicr dos dispositions du présent article pour obtenir un
nouvtil avaucemûnt adcordéau litre de leurs services dans
laMéll'opolû. ,

Art. 4.— Sont, abrogées louées dispositions contraires à
celles du présent; décret. ' , ,

AH. 5.— Le Ministre des colonies est charsé d.e l'exécution
du présont décret. .

• Fait à Rarnb ouille t, le 3 octobre 193G.
• . l 1 • ALBEivr LEBRUN.

Par le Pi'éyident delà République :
. Le Ministre d'îÏiat, .'

, Minisire des, colonies, yal'interne . ' ' . ' '
MAL-IUCE VIOLLETTE. ' . •

DÉCRET pariant r.èpressîiQn de la hausse injustifiée des prisi
dans les. colonies et territoires ffous mandai'autres que îct.
Martinique^ la Guadeloupe et î<i .Réunion. ' '

• , {Du 7 octobre 1936). , ,
LE'PllIÏStDJÎNÏ DE LA REPUBLIQUE FRAMOAISE,
Sur le rapport du Ministre des colonies,

• Vu l'article 18 du sénatus-cohsuïte du:3 mai 1854;
Vu le. décret du 24 avril 1891 rendant applicable aux colo-

nies régies par l'article 18 du sénatus-consulle du 3 mai 3 85â.
la loi du 26 mars 1891 sur l'atténuation et l'aggravation des
peines; . • . , -

. . " ' DÉCKÈTli î , :

Article l". — II est constitue dans les colonies, pays d&
protectorat et territoires sous mandat,'relevant du ministère
des colonies, autres que la Martinique, la Guadeloupe et la.
R^umon. un comité de surveillance des prix,

Dans les colonies'groupées en gouvernement général, U
est créé, en ouire, des comités Jocaux qui'exercent leurs at-
tributions sous le contrôle du comité siégeant au cueUîeu
de la fédération. ; ' . '

Art. 2.-— Le Cher de la Colonie dresse par arrêté, après
avis du (;o mité visé à l 'article précédent;, la liste de's denrées,
objets et marchandises de première nécessité.

Art. 3. — Les comités de Surveillaiide étudient périodique1*
merit tas prix normaux de vente par les industriels et les priic
de vente en gros des objets, denrée^ etmarchandises de
première nécessité. lia tiennent compte, pour dôlcvminer le
coùfcde revienl. des produits vendus par les industriels, les
,c6ïniïiercants.en gros. des,prix d'achat payés aux produc-
teurs par les oomniorçants en:gros tels qu'ils résuîtehfc de'a

.dvcutne.nts recueillis par eux, des: irais de transporly, des.
frais généraux et du bénéfice légitime des industriels et in-
termédiaires. - • .
,. Art.-4.-Ila étudient les prix de vente en demi-^roy ot ea

.,délail des produits de pï-emière nécessité. tnentionnéBaans
l'arrûLé prévu h rarl icleSdiipréyentdùCreténvutid 'appré '
cior ie rapport qui doit exister entre leyrix d'achat etie prix
de revente.

lis tiennent compto dans cette, appréciation, lanf des prix
de groy détermines comme il est dit à l'article? que des prix
d'achat payés directement au producteur toi qu'ils résultent
des doi.îumetii.s recueillis par eux et notamment des cours
pratiqués sur les divers marcluis qui approvisionnent la Co"
lonie, des frais de transport, des Ïrais généraux, des quali-
tés mises en vente, elle cas échéant du lieu ou, la vente est
•elïecluée. . ••

Art. 5. — Les comilés assureni avec. le conGours de l aulo-
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riteadministrative. la surveillance des prix pratiqués dans
-la Colonie,

„ Si des commerçants vendent ou mettent en vente des pro-
duits visés à l'article à a des priïL non justifiés, le gouver-
neur les convoque devant le comité afin d'entendre leurs
explications. Le comité pouL leur adresser, un avertissement
dont copie sera envoyée au Procureur de la Répuplique.

Art. 6.-— Seront punis d'une peine de six jours à un mois
d'emprisonnement et d 'une amende de 100 à 5.000 fr. ou de
l'une de ces peines seulement, tous ceux qui, faisant acte
de commerce, auront, malgré l'avertissement qui leur aura
été adressé par le comité, vendu ou tenté de vendre des
inarohandises ou objets de première nécessité visés à t'ai'-

, ticïe 2, ^ des prix supérieurs a ceux pratiqués par des com-
ïnerces similaires ou pratiqués antérieurement par eux-mê-
mes, sans que cette: hausse soit justifiée par une .majoration
correspondante de leurs.prix d'àchat, de leurs îrais généraux
te t charges ou par tous autres éléments qu'il appartiendra
aux Juges d'apprécier.
, Bans le cas où la hausse constatée ne semblerait pas ex-

clusivement impulable au vendeur actuel, la responsabilité
des vendeurs antérieurs, ayant Jait eux-mêmes actes de.com-
ïnerce. devra être 'recherchée. • . .

En cas. de récidive dans le délai d'un an, le tribunal cor-
rectionnel pourra infliger une peine de six mois à, un an
d'emprisonnement etunèamende del.OÛO fr. à 10.000 îr. ou
.l'une de ces peines .seulement. Le tribunal correctionnel
pourra, en outre, ordonner que son jugement soifc. intégrale-
ment ou par extrait, inséré dans les journaux qu'il désignera
.et affiché dans les, lieux qu'il fixera," notamment aux portes
de l'usine, des ateliers ou 0.11 magasin'du condamné, le tout
a.uxîraisducondamné. " '

Les dispositions ci-dessus n'excluent pas l'application,
le cas échéant, on dehors-de tout avertissement préalable,
des articles 419 ot 420 du code pénal,

Art. 7. •— -Est tenue au secret prolessionneî. dans les ter-
mes de l'article 378 du code pénal, et passible des peines
prévue audit article, toute personne appelée à participer à
l'application du présent décret.
- Art. 8. — La loi -du 26 mars 1.891 est applicable aux peines
promoncétis en vertu'du présent décret;. ,

Art. 9i —.Les gouverneurs généraux,gouverneurs et com-
missaires de la République fixeront par arrêté la composi-
tion et le fonctionnement dos comités de surveillance des
'prix et détermineront les modalités d'application du présent
.décret.

AH. 10. — Le Ministre des colonies est chargé do l'exécu-
tion au présent décret, qui sera publié a.\i Journal officiel de
la République française et inséré au Bidteiw officiel du mi-
nistère des colonies.

Fait'à Paris, le 7 octobre 1936.

Par lo Président de lu République ;

LG Mwifsira d ] S iat,. Ministre
des coionies par intérim,

MAURICIÎ VJOLLETTK.

AUiE-RT LEBRUN.

Répï'csMioH do l'usure dan» les colonies» pays *Ïe px'olvcle»-
rat *îl terri t,o ires sou» inandnt, relevant dw, Ministère<lcw
culonift*, antx'inw que In Guadeloupe. lu Mtirlinîque ût. ta,
ïfioliiiîon. ,

RAPPORT AU PRÉSIDENT, DIS LA RiiPUBLIQUE FRAîîÇAISK,

Paria, le 9 oùrobre 1936.
'•• Monsieur le Président,

Des décrets en date des. 17 mai Î934; et 22 septembre 1935.
ont fixés le taux de l'intérêt et déterminé le délit d'usure,
dans les divers terri foires d'outre-mer relevant du ministère
des colonies, autres que les Antilles et la Réunion. .

Toutefois, tlilïérents pays bénéficientd'une législation ren-.
dant plus difficile encore l'exercice de l'usure, en ce qu'elle
prévoit que Ïes contrats de prêts sousseings privés, avec ou
sans stipulation, d'intérêts, n'auront, en principe, d'existence
légale que ai ualonctionn.aire dûment habilité à- .oet eiïet en
aconstaté « la sincérité et la loyauté M.

Il nous a paru qu'il y aurait de grands avantages à insti-
tuer, pour nos possessions susviséès, une réglementation
s'inspirant décès dispositions, et dont i les tperCTis 'd 'a t -
ten-dre une limitation tres.réèlle de ce fléau social. ,

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint que nous'avons
l'honneur de soumettre à votre haute Sanction.

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le Président, l'hom-
mage de notre proîond respect. '
. • . . - Le Mifiîsire d'Etat^ Ministre
'.: - des colonies par intérim,

. • MAUMOB V10LLRTTE.
Le Garde dess w.euux, -Ministre '•' .-.

de la justice, ' : . - ,
-MARC RUCART.1 • • . - . : -"

.- DÉCRET . • - ' , ' ' .

(Du 9 octobre 1936).

LE PBISSÏÏÏENT DR •LA. R^PTÏBLTQUE FRANÇAISE, -
Sur le rapport du Ministre des colonies et du Garde dès-

sceaux, Ministre'de la justice,
Vu l'article 3.8 du sénàtus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu le décret du 17 mai 1934 fixanlle taux de l'intérêt en

Indochine; v \
Vu le, décret du 22 septembre 1935, rclalit au délit d'usure

et fixant le taux de l'intérêt, légal et le taux maximum.de
l'intérêt conventionnel dans les colonies autres que la Mar-

.tinique, la-Guadeloupe, la Réunion et l'Indochine et dans les,
territoires sous mandat du Togo et du Cameroun,'

. DliciliiTE :
'Article 1er.— ,Dans les colonies, pays de protectorat et

territoires sous mandat relevant du ministère des colonies,
autres'que la Guadeloupe, la Martinique él la Réunion, les
actes sous seings privés constituant des Èirèts d'argent de"
vront être soumis au. visa d'un fonctionnaire habilUô à cet
effet par arrôtô dû Chef dn groupe (le colonies, do la Colonie
ou du territoire considéré. • '

Ce viâa aura pour objet de certifier que, par devant le fonc-
tionnaire habilité : 1° Ïes signatures ont été échangées ; 2° les.
espèces ont été comptées ; 3° la somme ainsi transférée est
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-exactement aans relenup, ni commission, é^aïe à uel]e men-
tionnée à l'acte aous seings privés créant l'obligation. .

Art. 3,--Toute'convention non revêtue du visa prévuà
l'article !<"• est; nulle- de plein droit. Cette nullité eat d'ordre
public; elle frappe également toutes les opérations dont le
but démontré serait de réaliser un prêt d'argon!; suua une
forme différenfe en échappant aux prescriptions de l'article
l011 du présent deci'cL v . •

Art. 3. - Sont cependant dispensées -du viya prescrit à
3'artiole 1er les opérations des établissements suivants :

1° La banque del'Indochine, la banque de-Madagascar, la
-banque de l'Afriqueoccidentale française et la banque delà
Guyane française ; . ' ,

..'-' 2*1 L'es organismes de prôt qui fonctionnent BOUS le con-
trôle du Gouvernement comme établissements publics ;

3' Les établissements placés sous le régime administra-
, tif du crédit agricole mutuel, du crédit au'petit etau moyen
--commerce, à ia-petite et moyenne industrie, du crédit mari-
' Mmemutuel, 'du crédit 4e l'artisanat ;

4° Los établissements de crédit inscrits sur une liste dres-
sée par le Cheî du. groupe de colonies, de la Colonie ou du
territoire considéré. : • ' • • • ; :

Art. 4. — La liste visée au paragraphe A de l'article précé-
dent sera établie après avis; d'une commission dont la uam-

: position aura été fixée dans chaque territoire intéressé par
-arrêté louai. • 1 -

Art;. 5. - Ne pourront être inscrits sur la liste visée aux
-articles précédents (Jue les établissements qui en auront iait
la demande et qui auront-fait agréer par le Chef du territoire
loy conditions de leurs opérations de crédit.

Aucune modification des conditions de ces opérations ne
pourra avoir lieu sans un nouvel accord préalablement réa-
lisé entre l'établissement intéressé et le CheEdu territoire.

Art. 6 . .—LeChofduterrUoircpRut , après consultation cl»
îa commission, rayer de la liste tout établissement qui n'au-

-rait pas respecté l'une quelconque des prescriptions conve-
-nues ou dontcertaines opérations ne revêtiraient pas le ca-
ractère dô-morah'té indispensable.

Cette sanction sera portée d'urgence, avec indication de
"ses motifs, à la connaissance de l'intéressé.

Art. 7.—Les conventions conclues avant la publication
^•du préBent décret devront, sous peine delanullii .é prévue
| l".à l'article 3, être soumises, dans un délai de six mois, a un
l visa spécial des fonctionnaires habilités à cet effet.
^ ' Art. S.—Iîemoùï'ent an vigueur respectivome'nt clans le

territoire dû Cameroun eten Indochine le décret du33rioveïiï-
bre 1933 réglementant le prôt dans les territoires du Came-
roun sous mandai français ef. édiclant des régies contre l'u-
sure, et le décret du 6 septembre 1934 portant organisation
'du Crédit foncier en Indochine. .

Art. 9.— Le Ministre des colonies et le. Garde des sceaux.
Ministre-de la Justice, sont chargés, chacun en ce.quî Gor"îer-

^ïe,di3l'applicaliondu présent décret. • ,,
. Fait a. Paris, le 9 octobre 1936. , ;
.,,- , ALDERT LEBRUN;

P. i r lePréî î idçi i fcdfclaRùpi ibï iq t ie : '

Le Mini-tire d'JEtat. Minière
_cies colonies par infârim,

MAUlitOli VIOLLETm ,
Le Garde de» fîceattv, Mi'nnire,

. de la justice,
.MARO RUC3ART.

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL posant orf/d/iisation générale du,
personnel (•/ft«s /û.s- Trésorerîeff Goîoîïiaî.es.

(Du 14 octobre 1936.) :
Le Ministre uos ûnancey eC\È Miniatre dûs c.olonies,

, Vu le décret du 30 décembre 1912, aur le régirno Ûriancîor-
dûs colonies, ensemble les cléci'ûts postérieurs qui l'ont; mo-
difié ou complété';' ; ' ,

Vu le décroi- du (i aoutifôî, portani oryanisation génôralo
du personnel dans les f'rûsormeH coloniales, ensemble-les

'décrets postérieurs qui l'ont moi! 10 é ou complété ;
Vu l'an'tité interministériel ilu 36 octobre 1929, portant

classement doa payeriiïs coloniîïles et organisation do leur
personnel.

, . "" 1 • • A-iniiî'riîNT ; ' '
Ariicle unique.-— Lorsqu'un agent.des Trésoreries colo-

niales,.remplissant dQs.ioncîtions de percepteur, ot titulaire
de son poste, se trouve dans une position ne lui donnant pas
droit ^ la 'solde' coloniale intégrale,, l'agent d.ésigné .avec;
l'agrément du lUulaïre g'èro pour ïo compte et sous la l'es-
p'onsabilitti de ce dernier. .11 a droifc, indépondarïimoht'de ses
émolumonfcs. à une indemnité d'intérim d'un montant égala.
la n^oUié du montant du supplément", colonial dû comptable
qu'il remplace. , . ;

Lorsque l'agoni n été désigné sans l'agrément du titulaire,
il occupe l'emploi à tître personnel et il est pécuniairement
responsable de sa gestion. II adroit, indépendamment de
ses émoluments, à l'indemnité de responsabilité et A une.
indemnité, d'intérim d'un montant égal à la moitié du mon-

^.ant du supplément colonial du comptable qu'il remplace»
,FaHàPftt-is,l(ïl/tOCtcil)rûl936. .;._

Le Minore d63 fifïaîïceSf
Vincent AURIOL. - •

La. Ministre d'Etat, .
Minisire des colonies, par inlèï'im,

MAIÎKICIÎ VÎOLLETTE; .

DÉCRET relatif aiw engagements par contrai,, . ,-

(Du 14 octobre 1936.)
LE PRKSIDENT Uli L.\ RlîPUliLTQUïi KHANÇAISIÎ,
Sur le rapport du Minisifo,des colonies, , .:. , . .
Vuic sénatus-consulte du 3 mai 1854; : , ,
Vu l'artiole 127B de la loi de finance-s nu 13 Juillet 1911.

• : ' . ' •DliCRE'rB: . ' • . • . - . - •
Article K— A compter de la date de la publication du

présent décret, toute personne recrutée pat- contrat, rérmi-
.néréc aur un, budget goberai, local, annexe, spécial, provin-
cial ou régional, ne sera engagée qu'à titre exceptionnel et

'temporaire. '
Quels que Soient le tilro donné et la fonction occupée, ce

contrat de louage de service ne confère à l'intéressé le ca-
ractère ni de, îonciidiiniaire, iïi d'employé, ni d'agent ou d'ou-
vrior d'administrationet ne lui donne aucun droit anomîna-
lion dîins lus cadres pimnanents et réguliers de l'adminis-
tration. Ce mode de reGrutiiiiieni esl strictement, limité HUX
cas où Keranettcmcntélablili lanéceyKitéd'avoir rf'coursaux
yervîtica d'une personne d'une compétence parUculK'rft ou do
înîre face a des besoinslion perrnanonts.

Les contractuels ne prrycnKiut pas les titres exigés dca
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îonûlîonnaïrûs dss cadres réguliers no pourront être recrutes
qu'on l'absence dûment établie de candidats qualiliés pos-
sédant leàclits titres.

Aucun .fonctionnaire civil ou militaire ne peut êtœ l'objet
-d'un contrat.
- Art. 2.—Tout contrat, avant signature par le Chef de la
Colonie ou son délégué, sera soumis u l'approbation du Mi-
nistre après avis conforme d'une commission permanente
dont la c0tnposilion.estflx.ee ainsi qu'il suit:

Le directeur du personnel, président, ou son représentant.
Le directeur des affaires politiques ou son représentant.
Le directeur du contrôle ou son représentant.
Un représentant de la direction ou du service ayant dans

ses attributions l'examen du contrat proposé.
Le directeur de l'agence économique représentant le Cheî

<le la Colonie, signataire du contrat.
Cette approbation ne sera pas exigée pour'le recrutement

<les agents contractuels affectés à des emplois secondaires
et dont la rémunération n'excédera pas un certain taux à
déterminer par arrêté ministériel après avis des chefs de
colonie. Toutefois, dans ce cas, les chefs de colonie devront
rendre compte au .ministre des contrats passés.

En cas de cumul de contrats de cette nature, l'approbation
" ïainistérielle sera nécessaire lorsque le total des rémunéra-
tions excédiéra ie taux ainsi déterminé.

: Art. 3 .—Les dossiers soumis a. la commission prévue à
-l-'article précédent devront comprendre toutes pièces justi-
ficatives: pièces d'état civil; diplômes, titres, certificats dé-
livrés à l'intéressé ; un extrait du casier judiciaire ou toute
pièce équivalente, un certificat de bonne vie et moeurs, ces
deux pièces ayant toutes deux moins de trois mois de date ;
les certificats du conseil supérieur de santé ou. des conseils
de santé locaux et d'un médecin phtisîologiie déclarant l'in-
téressé apte au service colonial.

Pour être admis à bénéficier d'un contrat, les candidats
doiventjustifier qu'ils sont français, naturalisés français, su-
jets ou protégés français ou protégés sous mandat îrançais.

Dans des cas exceptionnels, il peut être dérogé à la con-
dition de nalionaUté. ' ,

Art. 4.— La durée -maximuiï) du contrat est de trois ans
pour les colonies du premier groupe: Afrique occidentale
française, Afrique équatoriale française, Côte française des
Somaïis, Guyane, française, Indochine, Madagascar, Inde,
Nouvelles-Hébrides; cinq ans pourlès autres colonies ( ae-
concî groupe).

Il pourra être renouvelé plusieurs fois, dans les mêmes
-formes, la.tacite reconduction étant interdito.

Art. 5,— Aucune rémunération accessoire ne pourra être
allouée au contractant endoliorsde celles qui seront prévues
au contrat. -

Art; 6.—Tout contractuel pourra obtenir quinze jours de
repos payés par an. D'autre par(;, après-un séjour maximum

--ininterrompu dû trois ans dansées colonies du premier grou-
pe, de cinq ans dans celles du second,il devra, être accordé
au contractant et, éventuellement;, à sa tainille, un congé de
six mois en. cas de rfînouvellement.du contrat pour une du-
rée au moins égale à celle du contrat initial,

Ces congés, voyages non compris, à passer obligatoirement
hors de ïaColonie,donneronL seuls droità la gratuité du trans-
port aller et retour pour le contractant ût, éventuellement,
pour sa famille, et à la moitié clé la rétribution à compter du

iour Ue départ de la Colonie jusqu'au ]'oui- clé retour. En cas -
de non-renouvellement du contrat, l'intéressé/l'aura droit.
au payement de In moitié de la rétribution que pondant trois
mois.

Tout contractant recrutu et domicilié dans su colonie d'ori-
gine ne pourra "bénéncior que d'un congo payû de trente
jours par an. ,

Art. 7.— Les autres clauses génfrales seront Usées dans
•un contrat donl. le module aéra établi par décision inmisfcé-
rieile,

A.rl.8.— Les contrats en cours d'exéculion a la date du
présent décret continueront i\ valoir que de droit jusqu'à
leur expiration.

Leur renouvellement sera soumis aux dispositions (Ïu pré"
sent décret.

Art. 9.-— Le présent décret n'est pas applicable aux in-
firmières hospitalières régies parle décret du 37 avril 1927 et
aux agents contractuels du personnel supérieur des réseaux
de chemins de fer coloniaux.

Art. 10. —Sont abrogés; le décret du 24 septembre ,1930
modifiant le dernier alinfîa de l'article 3 du décret dul" août
1924 en ce qui concerne le recrutement de techniciens agri-
coles contractuels, elle décret du 2G mai 1920 fixant les con-
ditions des ionctionnaires ou agents destinés aux sorvices.
coloniaux des travaux publics recrutés parcontruU spéciaux
et, plus généralement, toutes dispositions antérieures trai-
tant des matières qui font l'objet du présent décret.

Art. 11.— Le ministre des colonies est chargé de l'exrfu-
tion du. présent décrût.

Fait à Paris, îe 14 octobre 1936.
• ALISBUT LEBRUN

Par le Président do la République:
Le Ministre fV Etat ̂

'Ministre des colonies, par intérim^
MATIRICE VIOLLETTK.

ACTES DU GOUVEÏtNBMKNT LOCAL

ARRÊT.É n" 1152],, accordant dépense d'acte fïe n.aifiHfwe aux-
Jins de mariage.

(Du 27 novembre 1936.)

Lti1 GOUVIÎHNKIJIÏ . .P . I . [MM IflTAULiaaliMiïNTS L-'ttAN.ÇAIS
DE i.'Ocl'îANiiî, Omcïiïïi nis LA LÉGION D'ïioNNiiu-n,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant lo Gou-
vernement do la Colonie ot les ocles inodificalifs subséquents ;

Vu l'article 15 du décryt du 5 mars '1927;
Vu lys décrets dea 28 juin 1877 ût 18 octobre 1891 ;
Vu la rcqntHc j'oi'mulée pur Monsieur Ïoibo u ïchahe efc tondant

à obtenir dispense de In production de son acte de naîasnnce ù
reiïet de contracter mariage avec la dame Moroiliou a Tûmochu î.

Attendu que le requérant est né ù ïripau. lie Ttiliuo, en 1893»
qu'à cette époque l'élal civil n'était pas encore orgonisû aux Iles"
Sous-le-Vent ;

Sur le rapport du Chef du Service judiciaire',
Le Conseil Privé entendu dans sa séance en (1 oie du 2li novem-

bre 1936, .
AuR-H'rn ;

Arlicle l01'.— Dispenae do lu producLion de aon acte du nuiaBQnc&
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estaccordée à M, Teiho a Tehahe, né ù Iripou, île Tahao, en 1893,
fils de Teiho a Onûheo etdeïapareaTuparau, à reflet de contrac-
ter moringc avec la Damo Maraîhou a Tumuehu.

Art. 2. — Ampliation du présent arrêté sera annexée au registre
de l'état civil eur lequel sera inscrit l'acte constatant la célébration
du marîuge.

Art. 3. -— Le Chef du Service judiciaire erit chargé de l'exécution
âa présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par-
tout où besoin sera.

Papecte, le 27 novembre 1936.
H. SAUTÔT.

ARRÊTÉ no 1157 j.
(Du 27 novembre, 1936.) .

Par arrêté du Gouverneur pris en oonseit privé, dispense de la
production de son octe de naissance est accordée à M. Mana a
Mihuraa, né ù Uturoa, en 1887, fils de Mihurara a Apo et de Pau
a Mohatia, a. l'effet dft contracter mariage avec la Dame Teupoo
a Roo.

Dispense de IQ production de sou acte de nftissonc'e eât accordée
à la Dame Teupoo o Hoo. née à Buutifl, en 1886, fille de Roo a
Tamatauapu et de Rereao si Monutahi, à l'effet de contracter ma-
riage avec M. Mana a Mihurao.

. , H. SAUTÔT.,

ARRÊTÉ n01153].
(Du 27 novembre 1936.) .

Par arrêté du, ^ouoerneur pris en. conseil privé, dispense de la
production de son acte de naissance est accordée & la Demoiselle
Marguerite Hollman, née à Ularoo, Raiatca, en 1890, fille de Ti-
Ïioni Hollman et de Maitoa a Maîtoo, à l'effet de contracter ma-
riage avec M. Rourun Ariihohoa,

H. SAUTOT,

ARRÊTÉ n9!^].
(Du 27 novembre 1936.)

Par arrêté du Gouverneur pris en conseil prioé, dispensé de la
production de son acte de naissance est accordée à M, Teyaearai
a Teiholu, né ù Ruutia, île Tahaa, en 1887, fils de Teihotu a Taina
«t de Hapaittthaa n Faataua» & F effet de controcter mariage avec
la Dôme Tetuunui a Hururau, ,

H.SAUTÔT.

ARRÊTÉ n°1155j.
(Du 27 novembre 1936.-)

Par arrêté du. Gouverneur pris en conseil prioéi dispense dé la
production de son acte do naissance est accordée à M. Teihotaata
& Teihotu, né à Ruutia (Ïahaa), en 3886. fils de Teihotu a Taina
et de Haapaitahaa a Paataua, ù l'effet de contracter mariage avec
îa Damo Etoiera a Taruoura.

Dispense de lu production de son acte de naiasanco.cst accordée
& Ïa Dame Etetera a Turuoum, née à Borahora, 3889, fille de Ta-
ruoura a TauJaraî et de Tuehumateura a Puitî, à l'efïot de contrac-
ter mnriogo avec M. Teiholaata a Teihotu. i

H. SAUTÔT.

ARRÊTÉ n"1156j.
(Du 27 novembre 1936-)

Par arrêté: du Gouverneur pris en conseil privé. dispense de la
production de son acte de naissonce est accordée à M. Tehia a
Tehaho, né à Paanui, îîe Borahora, en 4889, fils de Tehaho a Ma-
lau'et do Hutîa a Be, à l'effet de conti-actar mariage avec la Dame
ÎTeraîlûhi a Taulu. . ,

H. SAUTÔT.

ARRÊTÉ no 1158 j;
' (Du 27 novembre l93b.)

Par arrêté du Gouverneur pris en conseil prioé, dispense de la
production, de son ûcte âe naissance est accordée à M. Telimtua
Teluanui a Roie, né o Ruulia, Tahaa, vers 1084, fils de Tefuanui
a Roîe et de Paahu a Ouoo, ù l'cnet de contracter mariage avec
îa Dame Tctiï a Roo.

Dispense de In production, de son ode de naissance est accordée
à la Dame Têtu a Roo, née ù Ruulio, vers 1888, fille de Roo a
Tamatouapu et de î^ereao a Manutahi, à l'effet de eontracler ma-
riage uvecM.. Tehuitua Teluariuî n Roie.

. . ' H. îSAUTOÎ1.

ARBÉTÉ n01159 a.g.f., portant ouoeriw'e clé crédits supplèmen-
ïairas au Budget local âe l'evercicé 1936 et annulation équiva-
lente de crédits.

(Du 27 novembre 1936.) '•
LE G-OUVRHNI2UR. P.l. DES ETABLISSEM tiMTS I-'llANçAÏS

bE L'OoÉANUi, Ol-'l-'IClEIt DIS LÀ LÉGION D'HONNEUR, ,
Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou-

vernement de la .Colonie et lus acies modificatifa subsôquonis;
Yu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des

colonies, notamment les articles 69 et 81,; . , ,
Vu le décret du ï 9 Janvier 19,35 modifiant le cinquième alinéa de

l'article 81 du décret du 30 décembre 1912 susvisé,
Vu le dûcrol du 29 février 1936, approuvant le Budget local des

Etablissements l'rançais de l'Océanie pour l'exercice '1&36 ,
Vu la délibération des Délégations ôconomiqiïBS et financières

dans leui,' séance du '10-septembre 1936; .
SurleTappoH du Chef du ScrvîcQ d'Administration Générale et

des Finances, .
Le Conseil Privé entendu dims sa séance du 36'novembre 1036,

• ARRÊTE:, '
Article 1er.—Un crédit supplémentaire de Trente mile francs

(30.000 fr.) est ouvert au Budget local des dépenses de l'exercice
1936, sous la rubrique suivante: . •'i

Chapitre 16.— Dépenses imprévues, art. l81'.... 30.000 »
Art. 2.— Tl sera pourvu à la réalisation de ce crédit ou, moyen de

l'annulation de crédits suivants s'élevauU» la somme de Trente
.mille francs (30.000fr.). ; : .-,

..ChQpiti'G 38.—'Dépenses extraordinaires. • ,
Article unît/ne.— Dépenses sur recettes extraor-

dineires, i30,000 ,ï>
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Art, 3.— En attendant aon approbation par décret, le présent
nrrût.ti osl, vu l'urgence, rendu provisoirement exécutoire,

Art. 4.-- Le Chef du Servicô d'Administration Grénôraïe et des
Pinîinces est chargé de rexôoution du présent arrêté qui sera en-
resîstré. communiqué et publié partout où besoin sera.

Papoete, le 27 novembre 1936.
H. SATITOT.

ARRETE n^ 1160 a.g.f., détermin.ani le ràoniani ci /i.vant l'emploi
da'prodtti^dit prèieoQm.ont généi^-al- de fO ^{o sur les 'dépenses dé
delà Commune de Papeete pondant l'exercice ÎQ35.

(Du 27 novembre 1936.)

LR G-OtJVKlINtîUtÏ. P.I. OES -ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, 0.-'FtCIER QIÎ LA LÉGION D'HONMEUrt,

Vu. le décret orgmiîïîue.du 28 décembre 1885, concernanUe Glou-
vernomQnt' de la Colonie efc les actes modificatifs subséquents ; ,

Vil lo décret du 16 juillet 1935. instituant un prélèvement géné-
ra.! dû lO/'/o sur lés dépenses publiques ;

Vu l'art, 2, paragr. 4, du décret du 8 août 1935 sur los moda-.
lîtcs d'application aux colonies, pays de protectorat ot territoires
sou? mandat, relevant du. Ministère des colonies, du décret précité
du-16 juillet 1935;. ' . . ' -.

Vu l'état., certifié par le Trésorier-Payeur, receveur municipal,
•des sommes fîgiiriwt au compte d'opérations hors budget; "Compte
d'emploi des économies résultant du décret-loi du T6 Juillet !935",
et se rapportant aux prélèvements opérés sur les dépenses de la
Commune de Papeete pendant l'exercice'ï935 ;

VLI la demande du Maire de ladite commune en date du'27 octo-
bre j 936, . . .

Sut' le rapport du Chef du Service d'Administration Générale et
des Finances,

Le Gonsèti Privé entendu danssaséùnce du 26 novembre 1ÎÎ36,

ÀRRftTK:

Article-1°^— Le montant du prélèvement général de 10 "/o,
effectué en vertu du décret du Î6 juillet 1935, sur les dépenses do
la .Commune de Papeele, pendnnt l'esorcico 1935, 'est. arrêté à
_Seisômille, quatre cent soiscan.èe-sepi francfs quatre-vingt'un centi-
mes (16.467fr.8l). " '

Art. 2.— Celte somme sera utilisée à l'ucluU do. tuyaux desti-
nés o a'méliôrer le système d'adduction d'eau de lo dite ville.

Art. 3.— Lô Maire de la Ville die Papeele elle, TroâOrier-Payeuï*
receveur municipal, sont chargés» chacun en ce t^ui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera onregirttrc, communiqué
et publié partout où besoin sera,

Papeefce, lo 27 novembre 1936.
H.SAUÏOT.

ARRÊTÉ n° 1161 a.g.f., allouant une mdeiyiniiâ de sone aux
foncftonnair'cs et agents czmis. auxiliaires et contractuel^ en,
service dans les IStablissemenis français de l'Océanie,

(Du 27 novembre 1936.) '' .
IJÏÎ G-OUVIiRr-ïlîUR. P.I. OES BTABLtSSEMISN'rS FRANÇATS

DIS L'OCÉANIE, OFFJCIER DE LA LÉGrON D'HoNNEUlî-,

Vu ledécrelorgoniquedu 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie-et îcs aûtes modificati'fa subséquents ;

Vu le décret du 2 mars 1910 sur Ïu solde et les accessoires de

solde du personnel colonial et les actesqui l'ont modifié notamment
l'article 93 ; .

Vu les décrets du 31 août 1935- portant réglementation de l'in-
demnité de zone, ainsi que le logement et l'ameublement aux co-
lonies ,

Vu le télégramme circulaire n°,16 du Minisire dos colonies» en
date du 30 septembre 1936, relatif à la constitution de la commis-
sion chargée do drosser le tableau des prix des denrées essentielles
à la vie ;

Vu les procès-verbaux des séances du Comité Colonial de sur-
veillance des prix;

Vu la hausse subie pnr les denrées alimentaires de provenance.
étrangère a la suite do l'accord monétaire intervenu entre la
France, l'Angleterre et los Etats-Unis d'Amérique ;

Vu l'arrêté local n01068 a.g.f., du 29 octobre 1936, réglemen-
tant la solde et les accessoires de solde du personnel local ;

Vu le télégramme d*Etafc n0 12â, en date du 8 novembre 1936»
approuvant lo principe du rétablissement de l'indemnité do zone.

Considérant que le prix actuel dos denrées de premîero nécessi-
té marque une hausse d'environ 30% du coût de la vie dans la
Colonie, et que, par suite, il est équitable d'accorder au personnct
administratif une indemnité do zone dans les conditions.prévues
par l'article 93 du décret susvîaê du 2 mors 1910 ;

Sur le rapport du Chef du Service d'Adminîstî'&tion Générale et
des finances ; » ,

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 26 novembre i93Qy.
AnuftTî; :

Article 1er.— II est alloué, pour compter du 1" novembre 1936
et jusqu'au 31 décembre de la dite année, aux fonclionnaîres éfc
agents civils, auxiliaires et contractuels à traitement/ mensuel,
donnant tout leur temps à l'Administration et en service dons leè
Etablissements françaiii ,de l'Océanie, une1 indemnité journalière
de zone dont létaux est fixé nînsi qu'il suit;
Papeete, districts deTtthUi et de Moorea

et Archipel des Iles-Sou s-le-Vent..... 5 fr. par jour.
Districts de Makatea,.Archipels des Gnm-

bier, des Marquises, des Tutimol.u ctilea
Australes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 fr. 50 par jour.

. Art. 2.— Pour les foncliommircs et agents civils, auxîlinircB et
contractuels qui reçoivent la nourriture, cette indemnité est ré-
duite de,moitié. .

Elle est réduite d'un tiurs pour ceux qui reçoivent le logement
en nature ou reçoivent une indemnité de logement, avec ou sans
ameublement. - :

Elle est ucquiso seulement pour les journées de, présence effec-
tive dans la localité ou région donnant droit à l'allocation.

Elle n'est pas due pondant lu durée du séjour à FHÔpitul à moins
que In fumillè du fonctionnaire n'habite iûvoc lui dons la Colonie,

Elle est payable mensuellement,-à termes .échu, et dnns les
mêmes conditions que la solde proprement dite.

Art. 3.— Lorsque le mari et la femme sont. tous deux employés
dans l'Administration et sont en service dans la mémo viUo ou
dans le môme district, l'indemnité entière .n'est accordée qu'au
Chef de famille. Elle est réduite de moitié pour le •2"10 conjoint.

Art. 4.— Le Chef Au Service d'Administration Générale el dea
Pmancos est chargô de Inexécution du présent arrêté qui sera
enregistré, communiqué ot publié partout où besoin sera.

Papeele, le 37 novembre 193G,
H. SATJTOT.
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ARRÊTÉ n° 1162-a.g.f., portant owerlître de crédit supplémen-
taires et annulation êquwalenf/î de crédits au budget local de
Vcscercico Ï93G.

(Du 27 novembre 1936.)

LIS Gk)UV151tNÎ3Uft P. I. DliS ETABLlS913MIiN'rS FRANÇAIS
DE t/OcftANfR, OFFIOIKH OIÎ LA îi&GîOîî D'HbNNIîUR,

Vu le décret organique du 28 décembre •1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificalits subséquents;
•- Vil le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des
colonies, notamment les articles 69 et 81 ;

Vu le décrût du Ï9 janvier •1935, modifiant le cinquième alinéa
4o Farticle 8Ï du décret du 30 décembre 1912 susvisé ;

Vu le décret du 29 février '1936, approuvant le-Budget local des
Stablissemcnta françaia de l'Oûéanie polir l'exercice 1936 ;

Tu la ieltre en date du 25 novembre 1936 du Chef du Service
•des .Travaux, Publics;

•Sur le rapport du Chef du Service d'Administrotion Générale
itit des Finances^ . , , , , , .......

Le Conseil Privé entendu dans sa séance du 20 novembre1936,
AnuftTiî: , - ' '

Article 'i.or.•"-U^l crédit supplémentaire de Cent mille/rafles
(100.000 frs) est ouvert au budget local des dépenses de l'exer-
cice 1936 sous la rubrique suivante :

Chapitre '10.— Dépenses des exploitations industrielles-Matériel.
.. Article 4.— Travaux Publics et Mines. '

Paragraphe l611. — Dépenses de matériel.. . . . . . . 100.000 fr-

Art. 2, — Ïl sera pourvu à lu réalisation de ce crédit au moyen
de ^annulation du crédit suivant : ^

Chapitre 9.—Dépenses des exploitations industrielles -Main-
^ d'oeuvre,

Article 2.— Travaux Publics et Mines.
Parûg. 1. — Salaires d'ouvriers etc. . . . . . . . . . . . . 100.000 fr.

Art. 3.— En attendant son approbation par décret, lé présent
arrêté est, vu l'urgence, rendu provisoirement exécutoire.

,Art. 4.— Le Chef dn Service d'Administration Générale et des
Finances est chargé de. l'exécution du présent arrêté qui sera en-
registré, communiqué et publié partout où besoin sera.

Popeete, le 27 novembre 1936.
ÎS. SAUTOT.

ÀTIRÊTÉ n° 1163 a.f.g, réglementant te tr'hnsport des animaux à
bord des navires armés dans la Colonie.

(Du 27 novembre 1936.) ,
Ltî (ÎOUVERNBUR P.I. D1Î3 ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

OE L'OcÉANîIS/O.FFIOtlSll DIÎ LA LÉGION ^'HONNEUR,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents-,
Vu la loi du 17 avril 1907, réglementant le travail, l'hygiène, et

la sécurité à bord des navires armés dans la Métropole ; ,
Considérant que, le transport des animaux à bord des navires

armés dans la Colonie n'a été l'objet dons la Colonie d'aucune
mesure réglementaire ; , - ,

Considérant qu'il convient de sauvegarder la santé et l'hygiène
publiques en évitant que les animaux, provenant des archipels et
destinés & la consommation, soient transportée dans des conditions
•défectueuses ; '

Sur le rapportdu Chef du Service d'Administr.-tlion Générale et
des Finances, • .

Le Conseil Privé entendu danssfi séance/du 26 novembre 1936,
A.iiiï.ÊTii : ,

Article 1'"'.— Les armateurs des navires armés dans la Colonîo,
transportant des .chevaux ou des animaux destinés à la boucherie,
sont, soumis aux obligations suivantes qui, toutefois, ne s'appli-
quent pas aux transports de Aîoorea à Papeete : , • '

a) Choque animal devra être installé dans un box fixe ou mobile
devant mesurer 0^. 70 à 1 mètre (le large et t^.m. à ̂ .QO de long.
Les côtés de ces box pourront être pleins ou à claire-voie. Dans
ce dernier cas, les traverses devront être arrondies. •

V) Afin d'éviter dans une large mesure la chate des tinimaùx
le plancher devra être muni de petites traverses transversales de
0,005à0,01dehautètespacéesde0m.•l5.

c) Enftn, à l'embarquement,-la quanlïlé;nécessaire de fourrage
aqueux'pour, la nourritmi'e^des animaux pendant la traversée sera
fournie par l'expéditeur. . ,

Art. 3.—Toute contravention aux dispositions daprésentamitô
sera passible des peines prévues par l'art, 473 ..paragraphe 45 du
Code Pénal. . .; • •

Art. 3.— L'Officier de'Port, Inspecteur de la "Navigation,'le
Ghefdu Service de la Sûreté et le Chargé du Service de l'Agricul-
ture et de l'Elevage sont chargés, chacun en ce,qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié et com-
muniqué partout où besoin sera. . ' '

' , PapeoLe, le 27 novembre 1936. :
H. SAUTOT. .

ARRÊTÉ n01166 bis ^.g^.,modljîci,nt la. réglementation sur l'ow-
veriure et le fonctionnement des salles déjouas de billards,, ten-
nis de salon etc...

- • ' {Du 27 novembre 1936.) , • .

LE GrOUVISRNR U'liP.1. DES ETABl.lS^ÏÎMIiNTS FUANÇAJ8
DE L'OCÉANIiï,, OFI?IOiElï. DE LA I^GION D'HONWEUR, ' •
; Vu lu décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modincatifs subséquents,
: Vu l'arrêté n'1773, du 31 juillet 1936, réglementant l'ouverture
et le fonctionnement des sallos de jeux .de billards, tennis de sa-

-lon, etc. ; . '. < . , , ,
.Vil la délibération en date'dti 28 septembre, au cours de laquelle

la Chambre de Commerce, à l'unanimité, a émis l'avis que l'accès
des salles de billards soit autorisé aux jeunes gens de dix-huit ans ;

Sur le rapport du Chef du Service d'Administration Générale et
-des Finances, .

Le Conseil Privé entendu dans sa séonce du 26 novembre 1936,
• ARRÊTE : : :

Article I01'.- Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté suavisé du
31'juillet 1936 sont abrogées et remplacées par les suivantes:

"L'entrée des salles publiques de jeux est interdite aux mineurs
des deux sexea âgés de moins de dix-huit ans." ,

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiquéel pu-
bliépartout où besoin sera. ':

Papeele, le 27 novembre 4936.
H.SAUTOT.
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ARRÊTÉ 11111167 ii.iï.f;, aufoi'i.sant le Comité du Monument "J/a-
rôchal Foch" à organiser une' loterie.

(Du 28 novembre 1936.)

LE QoUVrîR.NlîUK, P. T. DliS E-l'ABI.tôSEMENTS FRANÇAIS
DÏÎ L'OCÉANIE, 'OFFICIER DR l.A LÉOION D'H-ONNEUR,

Vu le décrût organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de lu Colonie et les actes modiflcolit's subséquents ;

Vu la demande présentée par le Président, dudît Comité le 34
novembre Î936 î

ARRÊTE :
Article l"'.— Le comité du Monument, "AItirécliol Foch*' est au-

torisé à organiser une tombola au bénéfice de l'érection à Paris
d'un Monument à lu mémoire du Maréchal Poch.

Art. S.—Le nombre,des Iniléis est limité à. six mîllo qui seront
vendus au prix de Deux l'runcs chacun. ,

^ Art. 3.—Le tirage de la loterie aur,nlieiUe,m,ereredi'ÏO février
prochain dans In snlle du "Théâtre Moderne*' sous le contrôle du
Président du Comité et' d'un agent de l'Administration désigné
par le Chef de lu Colonie.

Art. 4.— Le présent arréfô sera enregistra, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. *"

/ , . Pupeele, le 28 novembre 1936.
,. . : - - • -, , H. SACÎTOY.

ARRÊTÉ n01177 c., transformant la station, météorologique de
second ordre de Tu.buai en station rnêtéorologiyiie de pfëiïtier-
ordre.

(Du 3 décembre 1936.)
• LE G-OUVERNEUR P. ï. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DK

L'OCÊANIIÎ, OFFICIISR DE LA LÉGION D'HONNEUR,,
Vu le décret organique da 28 décembre 1885 concernant, le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modincalifa subséquents ;
Vu l'arrêté n° 717 bis du 18.septembre 1931, créant et organisant

un Service Météorologique dans la Colonie spécialement l'alllici&
1" paragraphe 4 ;

Vu l'ouverture au Service public de la station radio-ôÏèctriqus
de ïubuai; •

Sur la proposition de M. le Chof du Sarvice météorologique ̂
ÀRRftTIÎ:

Article l".— La Station météorologique de 2"10 ordro de Tuhuai
prévue au 4'"° paragraphe de l'article 1̂  de l'arrêté susvis.é ne 7JIJ,
bis du î8 septembre 1931 est transformée en station météorologi-
que de I01' ordro pour compter du 5 septembre 1936.

Art. 2.— Le présent arrêté sern enregistré, communiqué par-
tout oi'i besoin sera et publié au Journal officiel de la Colonie.

Papeele, le 3 décembre 1936.
, H. SAUTOT.

ARRÊTÉ n0'1.176 a.g.f., autorisant U. Schyle C-EUenne) àînsial-
1er un m-oÏèur à QasoliizG dans son garage sis cfuai dtt commer-
ce à Papeete. • ;

(Du a décsmbra 1936.)

- LE CîoUVIiR.NiîUK P.I. DES ETA-BLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCEANIE, OFFtClEit, DE LA LéUION D'HONNEUR,

Vu le décret orgonique du 28 décembre 1885 concernant, le Gou-
vernement do la Colonie et les actes modincntifa subséquents ;
"Vu le décret du 10 mai 188S sur.Ics établissements dangereux.

insalubres et incommodes de la Gruadeloupe rendu uppUcable aux
Etablissements français de l'Océanie par le décret du 21 juin 4887 ;

Vu Ïo demande prcsenlée -parM. E. Scliyle en vue d'obtenir
l'aillorisatiôn d'installer duns sf»n g»rage un molôiir à giizoîine de
-5/8H.P. ; - '.

Vu l'enquelo de commodo et inconimodo ouverte du 1" au 15
novembre 1936 ;

Vu les conclusions favornbles du procès-verbal doM.'Thîrel,
Commis principal des Travaux Publies, Commissaire-enquêteur;

Vu l'avis du comilé d'IiyKitîne ;
Sur In proposition du Olief du Servic'.o d'Aministralion Généra-

le et des Financesi . • -
-AllIIÊTE;

Article î^.- M. E. Scbyle est autorisé à installer, suivant le
plan déposé, un moteur à gazoline de 5/8 H.P. destiné à charger
dys acoumulat.eurs. - . . , '

Art . 2 ,— Le Chef du Service d'Administration &cnôi'ule cl des
Fintinces est charge de l'exécution du présent an'ôté qui sera enre-
gistré, communiqiiA ei publié pnrtontoù besoin scru. , ,

P(ipeele,lc2 décombre 1936.
H.SÂUTOT.

ARRISTÉ n" 1189 c., nonnnani les ansesReurs (lu frihanal de com-
merce pour la période du Ï" septembre' i936 au. Ï*"' sepiemore
19SfS, .

(Du 5 décembre 1936}. -

LE G-Oll VERNE UIl P. r. DES EirABLISSEMIÎNTS FRANÇAIS,
Dlî L'OCÉANIE. OFFICtER. DU LA LÉGION D'HONNEUR.

Vu le décret, organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de lu Colonie et les actes modificatifs subséquents ^
Vu le dôcrot du 21 novembre 1933 portant ï'éorgoni6ûlion.judiciair&
dans les Etablissements françnis d'Océanie spécialement les arti-
cles 44.et 45; , .

Vu l'arrêté du 7 novembre 1930 convoquant les électeurs pour
l'élection de 12 candidats' aux fonctions d'assesseurs au tribunal
mixte de commerce de Pnpeete,;

Vu le procès-verbal de l'élection du 21 novembre 1936.
ARRÊTE :

Article l01'.— Sont nommés au tribunal mixte de commerce d©
Papeete pour Ïa période du i^ septembre 1936 au i1"' septeitibrs
-1938, . , . . • •

1° —• en Qualité d'assesseurs titulaires,
MM. Milloud Henri et Vigor B. ,

2° •— en qiialUé d'assesseurs supj)lêaniSf
MM. Quesnot Joseph. ' ,

Vernoudon3*'runçois» .
•Tuveulin Henri,,
Jacquemin André. .

Art. 2. — Avant-d'cntrer <in fonçlîons, les intéressés prêteront
serment "devant le tribunal supérieur de Papeete. Cette prestation
sera reçue gratuitement, .

Art. 3, — Le Glier du Service judiciaire est chargé de l'exécu-
tion du prôsent arrêté qui ser(ï enregistré, communiqué partout on
besoin sera et oublié au Journal Officiel de lu dolonio.

Papeete, .Ie5 décembre 1936.
, • H. SATJTOÏ.
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ARBÊT.É n» 1193 a.g.f., modifiant celui du â/î novembre S9S6 y
. autorisant l'organisation d'une loterie-par le Comité du Monu-
ment "Maréchal Pock'*.

(Du 10 décembre 1936.) .
LE GOUVEIINEUII P.I. DES ETABLISSEMENTS FKANçAla

OE I/OCI'SANIR, OFFICIEIÏ, DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernnnt le Gou-
vernement de lu Golonîe et les «clés modilïcatits subséquents ;

'Vu l'ûrrétént"1167a;g.f.. du 28 novembre -1936 autorisant le
Comilé du Monument, "Maréchal J^oeh1', à organiser une loterie;

ÂRRih'K;
Arlicie K~ L'article ï de l'arrêté susvisé du 28- novembre 1936

est modifié ainsi qu'il suit :
« Art, 2,— Le nombre des billets est limité à dix mille qui

fieront vendus au prix de Deux francs chacun »-
Art. 3. '•— Le présent arrêté sera enregistré, .communiqué et pu-

blic partout, où besoin sera.. -
Popeete, Je 10 décembre 4936.

-H.SAUTOT.

^Î^C'r^.-A-ITS .

Pensions, no mi nu lions, mutation s, eou<)és, été*

1 ENSEIGNEMENT.
1. — Par décision n9 i i6S du S8 novembre 1936. — II est ac-

cordé à M. Francis Dexter né le 24 janvier -1925, candidat au Oer-
tîncat d'études local à Papcete, ofc à M. Ah Yirig Ah Fou né le 2't
murs 1925 candidat au Certificat d'études local & Uturoa (Raiatea),
les dispenses (jTôge qui leur sOnfc nécessaires pour se présenter à
ces examens.

2.— Par décision n0 1185 du 4 décernée 1936.—Uno pro-
longation de congé de convalescence de 15 jours du 5 au 19 dé-
cembre 1936 inclus est accordée à Al. Francis Sanfurd, instituteur
de 5" classe du Cadre local des instituteurs et institutrices.
,, • . , ̂ . • •

SANTÉ.
1.— Par décision n0 Mi du î^ décembre 1936.— "Une per-

mission d'absence, de 15 jours, du'Ier au 15 décembre-1936, à pas-
ser a Pnpeete,. est accordée à M. Pugibeb Bertrand, infirmier de
5° classe du Oadre local. .

2.— Par décision n0 î i7'8 du 3décembre 1936.— L'infirmier
de 4° classe, ttoom (Porrest) en service à Tubuai, ost chargé cu-
snulativement avec ses fondions actuelles de la Station Météoro-
logique de V1' ordre de Ïubuoi en romplîicement du gendarme
Sévenier Gabriel.

M. Doom (Forresl) aura droit en cetle qualité et à compter du
]our où il en a été chorgô, a l'indemnité prévue par l'arrêté du 28
janvier -1935. : ,

AVIS OFFICIÏÎLS

lînquôto ae CQWMWÏO et inconimofîo,

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 10
ïnai 1883, sur les établissements dangereux» jnsaïubres ou incom-

modes de la Guadeloupe, renâu :applicnble QITX Etablissements
fronçais de l'Ocdonie pur décret du,21 juin 1887, une enquête de-
commode et incommodo est ouverte, pendant 15 jours, à compter
du .l01' décembre •1936, sur umi.-demande forinuiôe par M. Bam-
bridge Baïdwin commerçont, demeurant'ù Papeeta» en vue d'ob-
tenir l'autorisation d'installer dans son magasin, situé 'Rue Jeanne
d'Arc un moteur à ga/oline d'un demi cheval muni d'un silencieux,
desliné à charger des accumulateurs d'uutomobiles.

L'enquête dont il s'agit sera c.lose le 15 décembre a 17 heures.
KL Thirel (Marcel) Commis principal du Service des Travaux

Publics est désigné pour remplir les fonctions 'de Commissture-
enquôleùr. i

! Pu])eetf, le 23 novembre 1936. ,
. , ; . , . . Le.CoîwèmQw,]3..i. ....

'• . . . ' H. SAOTOT.

.Enquête sSe conWwfVo e9. iMCwmmwla»

Conformément aux dispositions de l'article G du décret du -10
mai 1882, sur les établissements dangereux, insalubres ou incom-
modes, de la Guadeloupe, rendu applicable aux 'Etablissements'
français de l'Océanie par décret, du SI jum,i887, une enquête de
commodo et incommode est ouverte pendant 15 jpurs, à compter, du '
l01' décembre 1936 sur une demande formulée par M. JOÛÏI Pugibet,
demeuriint ûPapeete, en vue d'obtenir l'autorisation d'instailer
dans son garage, située Avenue Prince ïïinoi» un moteur à gazo-^
line de 5/8 de 1-l.P. destiné à la charge des accumula teura d'au-
tomobiles et à la fourniture d'air nécessaire aux pneumatiques/

.L'enquête dont il s'»git sera dose le 15 décembre 1930, ù •17
heures. : , : . ,

M. Marcel Thit-eï. Commis principal du Service dos Tro vous
Publics, est désigné pour remplir les fonctions de Gommissiiire-
enqueleur.

Pupeele, le 27 novembre 1930.
.Le Gouiwiîeu}'p. t.

. .. ' . •-IÏ. SAUTOT.

Résulta!, des ôlecliona du là mai 1935.

DISTRICT, DE NUKUTAYA1Œ

Président, ,
'Vice-Présidente

Conseilles iituîaipe,

MauraaMUi
Ïane a Ehumoàna'
teariiti a Pirilua
Puai a Mohau
Tahiri a Ragai .
Pakarogô a Tiihaiii
Teina a Teuira

' \ '"'.'do. • " 1 1 1 "
'' ""•do.-" ' • • • ' .
CoHiiôUIffr^f-pyUani,, • ;'

."" ' '•do. . "." ' . ' '

„ ^V.X^^. . : : •,, ' , \.' , ^

Le Public est avisé que.Ia révision des listes .électorales,
dans la Commune de Papsete, p.our les,éleoHonsiïiumcipaÏes
et dans les îles de ïahiti,,Makatea, Moorea, Tuamolu, Tu-
buai et Raivavae pour les élections des Conseils de districts;
s'effectuera du 1" janvier, au,31 inars,1937, (article .7 du dé";
crel réglei-n en taire, du 2 février 185S). , . .. . , . „' '
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Aux termes de la législation en vigueur, il appartient aux
intéressés de veiller personnellement à ce que leur inscrip-
tion soU eu'etîluée.
• Les délais dont disposent les intéressés sont; fixés confor-
niérnent au tableau ci-après:

Examens de iïlles publiques...........
Injections antisigma diverses.. . . . . . , . ,
Soins spéciaux. ......................
Examens de laboratoire.. . . . . . . . . . . . . .
Visites de marins des goUletles locales,

TERMES DES DÉLAIS

. Liste coocernani;
îos lîicctions mu-
nicipales.

47
18
16
80

OPÉRATIONS
Lislo concernant

les (SÏôctious tli's
Consoils do dis-
tricts.

Dépôt du tableau des addi-
tions et retranchements 15 Janvier

4 février

9 février

ï2 février

17 iévrier

27 février

2 mars

31 mars

15 j invîer

4 féyrîer

9 fcvriûr

is fûvrîer

17 lévrier

27 février

2 mars

13 inara

31 maïs .

Date extrême de délai, ouvert
aux réclamations

Date extrême du déiaî pour
les décisions de la Commission
de iiigement:

Date extrême du délai pour
ïes rectifications des dites déci-
sions .

Date extrême du délai pour
l'appel des décisions devant le
Juge de'Paix
' Date. extrême du délai pour
les décisions, du Juge de Paix
..Date extrême .du délai pour
la nptîncatîon

Date extrême .da délai pourle
pourvoi en cassation

. Date de clôtura définitive de
•îa. liste • • , - • " .

SERVICE DE SANTÉ

ilÏwivcnitsnts suniitniros pen<î;int le moi»

de novembre 'îî)3<î.

HOPITAL DE PAPEEÏE :
Malades entrés on novembre ... . . . . . . . . .............
Opérations chirurgicales pratiquées en novembre....
Examens radioscopiques.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Analyses pràtiquées^au Laboratoire de bactériologie.

DISPENSArRE RATTACHÉ A L'HOPITAL DE PAPEETE:
Consultations d'assistance générale avec 108 consul-

tants nouveaux. . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . .; ,
Pansements divers..... . . . ' . . . . . . . , . . . . . . . . ; . . . . . . . . .
Opérations de petite chirurgie.. , ' . . . . . . . . , . . . . . . . . . , ,
Hospital isat ions. . . . . . . . . . . . . . . . .......................
Prises deïang.. . . . . . . . . . . . . . . . . ;....-.......-..,.,,.
Examens de laboratoire ..........................;.
Examens radioscopiques ....•.;.....................
Injec-tions diverses..'....................... '.....-.... 11
Cônsullafcfonsantivénérièn'nes ave6l9oùnsullanEsnou" /

veaux). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188

240
96
à
7

..'28
, 4
; 9

MATERNITÉ DE PAPEETE:
Malades entrés en no vembre(Cemmes et nourrissons).
Accouchements praticfiiés.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Consultations prénatales en novembre...............
Consultations de nourrissons en novembre ..........

o
JLèpronerie d'Oro/ara :

Nombre de malades existants au 30 novembre......
Pansements divers faits pendant le m o i s . . . . . . . . . . . .
Injections d'HyrganoÏ, simple et iodé.................
Injection de Bleu de méthylène..,...................
Injection do sérum antitétanique................;.,.
AnaÏyses 'd 'urinos. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ; . . . . . . .

CENTRE MKDICAL Dl? TARAVAO (TAHITI)
Consultations données au dispensaire par le médecin

à 157 malades................:..................
Injections antivénéricnnes pratiquées à ce dispensaire.
Malades hospitalisés à l'ambulance pendant le mois..
Malades vus au cours dos tournées dans le secteur ..

ASSISTANCE MÉDICALE. INDIOÊNE :
Taînti {Senteur Est):

Consultations données dans le secteur Papenoo-Pu"
naauia..........................................

Pansements pratiqués par le médecin chargé de ce
secteur..........................................

Opérations de petite cinrurgîc.......................
Injections desénu'n antitétanique..... . . . . . . . . . . . . . .

Ile Hfooroa:
ConsullaUons.données par Ï'iniïrmierdûPapetoaîdont

42 en tournée... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Consultations données par l'infirmière-sage-femme

d'Afareailu y 30 consultants.......................
. fies SoitS-U- Vent:

Consultations données au dispensaire d'Uluroa parle
Médecin à 198 consultants - en octobre...........

Malades hospitalisés ;ï l'infirmerie (avec 244 journées).
Injections antivénériennes pratiquées ...............
Le. Médecin signale un cas de fièvre typhoïde à^Tahaa.
Consultations données par l'insUtutrice-iniïrnriere à.

Huahine ^60 consultants...........................
Consul talions données par l'infinnier-auxiliaire à Bû-

rabora..........................................
fies Q{t)nbiers :

Consultations données parl'innrmier de Riicitea en août
Injections antivénériennes: pratiquées................
Consultations données en septembr.e................
Injections antisigma pratiquées,.... . . . . . . . . . . . . . . . .

Infirmerie de JÎQO.O .avec çenire ct,o lépreu.)) :

ConsultaLions données pendant le8° trimestre par l'In-
firmier à 130 consultants,........................
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